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Madame et Messieurs res responsabres des sociétés

d'assurance etlou de réassurance.

objet: Règlernent noO1 du 06/1 112024, relatif aux obligations des assujettis en matière
d'assurance, au titre de la lutte contre le blanchiment d'argent, le Financement du
Tert'oristle et le financetnent de la prolifération des arrnes cle destruction rnassive.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour mise en ceuvr.e, une copie du règlement
noO1 du 0611712024, suscité, érnis par la comrnission de Supervision des Assurances(csA).

ce règlernent définit les obligations des sociétés d'assurance et de réassurance et descourtiers d'assurance en leur qualité d'assujettis, en matière de lutte contre les risques liés
à la lutte contre le blanchirnent d'argent, le Financement du Terrorisme et le Financernent
de la proliferation des aïrnes de destruction ,rassive.

Aussi, il y a lieu d'assurer une large diffusion de ce règleurent, notarnment, en le publiant
sur les sites électroniques de vos sociétés respectives.

veuillez agréer, Madame et Messieurs, 1'expression de rna parfaiteconsidération;
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES FINANCES
Commission de Supervision des Assurances

Le Président

No CSA/Président.
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Règlement no..û.4.... du,.....0,6.Il0tJ,.?0?4........ relatif aux obligations des assujettis
en matière d'assurance, au titre de Ia lutte contre le blanchiment d'argento Ie
fînancement du terrorisme et le financement de Ia prolifération des armes de

destruction massive.

Le Président de Ia Commission de supervision des assurances,

- Vu l'ordonnance no 95-07 du23 chaabane 1415 correspondant au25 janvier
1995, modifiée et cornplétée,.relative aux assurances ;

- Vu la loi no 05-01 du 27 Dhou el Hidja 1425 correspondant au 6 février
2005, modifiée et complétée, relative à la prévention et à la lutte contre 1e

blanchirnent d'argent et le financement du ten'orisme;

- Vu la loi no 18-07 du 25 Ramadhan 1439 coruespondant
au 10 juin 2018 relative à la protection des personnes
physiques dans le traitement des données à caractère
personnel ;

- Vu le décret exécutif no08-113 du trois Rabie Ethani 1429 corresponclant au
9 avril 2008, précisant les missions, de la Cornrrission de supervision des
assurances ;

Vu ie décret exécutif no 22'36
1443 con'espondant au 4 janvier
1'organisation et le fonctionnetnent
du renseignetnent financier (CTRF) ;

du Aouel Joumada Ethania
2022 fixant les missions,

de la cellule de traiteinent



Vu Ie décret exécutif no 23-428 du 15 Joumada El Oula
1445 correspondant au 29 novembre 2023 relatif à \a
procédule de gel etlou de saisie des fonds et biens dans le
cadre de la prévention et de la lutte contre le financement du
terrorisme et le financetnent de la prolifelation des artnes de
destruction rnassive ;

Vu le décret exécutif no 23-429 du 15 Joumada El Oula
1445 correspondant au 29 novembre 2023 relatif au registre
public des bénéficiaires elTectifs des personnes morales de
droit algérien;

Vu le décret exécutif no 23-430 du i 5 Joumada El Oula
1445 correspondant au 29 novembre 2023 fixant les
conditions et les modalités d'exercice par les autorités de
régulation, de contrôle etlou de surveillance de leurs
missions dans le dotnaine de la prévention et de la lutte
contle le blanchiment d'argent, le financement du terrorisme
et le financernent de la plolifération des aules de destruction
rnassive, à 1'égard des assujettis, notamtnent ses articles 2 et3;

Vu le décret exécutif no 24-242 du 17 Mohauam 1446
correspondant au 23 juillet 2024 fixant les conditions et les
modalités d'élaboration et de tnise en æuvre des progl'ammes
de contrôle inteme, par les assujettis, dans le cadre de la
prévention du blanchirnent d'at'gent, du financetnent du
terrorisme et du financement de la prolifération des aillles
de destruction massive;

Vu le décret présidentiel du 14 Dhou El Hidja 1443, correspondant au
l3juiilet 2022, fixant la iiste nominative des membres de la comtnission de
supervision des assurances ;

Vu le décret présidentiel du i8 Dhou El Hidja 1445, correspondant au 24
juin 2024, porlant nomination du président de 1a commission de supervision
des assurances.

Après délibération de la cominission de supervision des assurances en date du 23
octobre 2024.
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Emet le règlementdont la teneur suit :



Article 1": Le présent règlernent vise à définir les obligations liées à la lutte contre le
blanchiment d'argent, le financetnent du terrorisme et le financernent de la prolifération
des armes de destruction massive, irnposées aux sociétés d'assurance et I ou de
réassurance et des courtiers d'assurance, agrées.

Le présent règlement est constitué des neuf chapitres ci-après :

- Chapitre I - Approche basée sur les risques.
- Chapitre 2 - Devoirs de vigilance envers la clientèle.
- Chapitre 3 - Conservation des documents.
- Chapitre 4 - Déclaration de soupçon.
. Chapitre 5 - Pays à hauts risques.
- Chapitre 6 - Informations et Forrnation / Contrôle Interne.
- Chapitre 7- Le Groupe et Filiales.
- Chapitre B - Mise en æuvre des résolutions du Conseil de Sécurité.
- Chapitre 9 - Sanctions.

Article 2 : Les termes et expressions contenus dans le présent règlernent ont les
significations qui leurs sont attribuées ci-dessous :

- Les Assujettis : Les sociétés d'assurance etlou de réassurance et les courtiers
d'assurance, agrées conformément aux dispositions de l'ordonnancenog1-}7 du 23
chaabane 1415 correspondantau25 janvier 1995, modifiée et compiétée, sus visée.

- Client : La personne physique ou tnorale qui traite avec la société d'assurance etlou
de réassurance et le couftier d'assurance, agrées.

- Client occasionnel : Le client qui n'est pas lié à la société d'assurance ülou de
réassurance et le courtier d'assurance pff une relation d'affaires continue.

- Relation d'affaires : La relation qui s'établit entle le Client et toute société
d'assurance etlou de réassurance et le couftier d'assurance, liée à toute activité.
Le bénéficiaire effectif : La ou les personnes physiques qui, in fine :

1. Détiennent ou contrôlent le client, l'agent du client ou le bénéficiaire des
contrats d'assulance ;

2. La personne physique pour laquelle une transaction est réalisée ou pour laquelle
une relation d'afl'aires est conclue ;

3. Des personnes qui, ultimement, exetcent un contrôle effectif sur la personne
morale.

La Personne Politiquement Exposée : Tout Algérien, étranger, élu ou nornrné, qui a
exercé ou exel'ce en Algérie ou à l'étranger de hautes fonctions législatives,
exécutives, administratives ou judiciaires, ainsi que les hauts responsables des parlis
politiques, et les personnes qui exercent ou ont exercé des foncti
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- Le Groupe financier : Un groupe constitué d'une société mère ou d'un autre type de
personnes morales qui détiennent des actions inajoritaires et coordonnent leurs
fonctions avec le reste du groupe pour appliquer ou mettre en æuvre un contrôle sur
1e groupe en vertu des principes fondamentaux, conjointement avec les succursales
etlou les filiales soumises à des politiques et . procédures de lutte contre le
blanchirnent d'argent et le financement du terrorisme et le financement de \a
prolifération des arrres de destruction tnassive au niveau du groupe.

Article 3 : Les assujettis doivent se confonner au devoir de vigilance et, à ce titre, ils
doivent mettre en æuvre un prograrnrre écrit de prévention, de détection et de lutte contre
le blanchirnent d'argent et le financetnent du terlorisme et le financement de \a
proliferation des anrles de destruction tnassive. Et prendre en compte La dimension
cotntnerciale et les risques associés au blanchirnent d'argent et au frnancement du
terrorisrne et au financement de la prolifér'ation des annes de destruction massive, qui
comprennent notarnment :

- Les politiques,
- Les procédures,
- Le contrôle interne.

Chapitre 1 - Approche basée sur les risques

Article 4 : Les assujettis sont tenus de prendre les mesures suivantes :

a) Elfectuer une évaluation des risques de blanchirlent d'argent et de financement du
terrorisme et de financement de 1a prolifération des armes de destruction rnassive en
identifiant, en évaiuant et en Çompl'enant ces risques, en fonction de ia nature de
l'assujetti et de sa taille, ainsi que I'étendue de ses activités. Cette évaluation doit
comprendre :

- des inforrnations ou des résultats de toute évaluation des risques réalisée par
i'Etat;

- Identification, évaluation et compréhension des risques des clients, des pays ou
des régions géographiques, des produits et des services, des opérations, les canaux
de livraison ou canaux de prestation de services ;' Tenir compte de tous les facteurs de dangels connexes avant de détenniner le
niveau général des risques, et le niveau approprié et ie type de mesures à appliquer
pour atténuer ces risques.

b) Mettre à jour les processns d'évaluation périodiquement;
c) Documenter les opérations d'évaluation qu'ils effectuent, les mettre à jour et les

préserver ;

Mettre enIvlefire en place un mecanlsme adequat pour rappofter a I'autorlte de contrôle des
assurances et les autorités compétentes des résultats des opérations d'évaluation dès

place mecanlsme adéquat rappofier 1'autorité de contrô1e

leur finalisation ou sur demande ;
e) Expliquer et diffuser les résultats d'évaluation des risques pou

d)

/3t
E1(
Gtit
ta-\\q

1'assujetti.
és de



Article 5 :Les risques, objet de l'arlicie 4 ci-dessus doivent être analysés et évalués à

intervalles réguliers et appropriés, et compatibles avec la nature et la taille de 1'assujetti,
ainsi qu'avec l'ampleur de ses activités.

Les assujettis doivent également démontrer à 1'autorité de contrôle des assurances et les
autorités compétentes que les mesures prises pouf identifier et évaluer les risques de
blanchiment d'argent et de financement du tert'olistne et de financement de ia prolifération
des armes de destruction tnassive pertnettent ce qui suit :

a) Évaluer le profil de risque de la relation colrlxerciale avec chaque Client;
b) Identifier les changements dans les risques de blanchiment d'argent et de financement

du terrorisrne et de financernent de la prolifération des arrles de destruction massive,
représentés par les nouveaux produits et selices otTerts grâce à i'application de
nouvelles technologies à leurs services ;

c) Déterrniner le but attendu et la nature de la relation avec chaque Client ;

d) Identifier et reconnaître tout changement lié aux risques de blanchiment d'argent et de
financement du temorisme et de financement de la proliferation des armes de
destruction massive.

Article 6 : Les assujettis doivent effectuer ce qui suit :

a) Identifier et évaluer 1es risques de blanchirnent d'argent
teuoristne et de financetnent de la prolifération des armes
associés au développement de nouveaux services ou produits et de nouvelles pratiques
professionnelles, y cornpris de nouvelles façons de fournir des services, et ceux
découlant de l'utilisation de technologies nouvelies ou en cours de développement en
relation avec chacun des nouveaux produits et des produits déjà existants ;

b) Effectuer une évaluation des risques avant de lancer des produits, des pratiques ou des
technologies ou leur utilisation;

c) Prendre des lnesures appropriées pour gérer ces risques et les atténuer, outre les
risques spécifiques liés aux relations commerciales et les transactions qui n'impliquent
pas 1a présence physique des parlies.

Article 7 : Les assujettis doivent effectuer ce qui suit :

a) Établir des politiques, des contrôles et des procédures approuvées par la direction
généraie leur permettant de gérer et réduire les risques identifiés (selon leur évaluation
ou selon l'évalr,ration nationale des risques), les superviser et ies renforcer si
nécessaire ;

b) S'assurer, en perrnanence, du respect des plocédut'es citées ci-dessus et de ieur mise à
jour régulièrernent ;

c) Surweiller Ia rnise en æuvre des contrôles ci-desstts et les renforcer si nécessaire.
d) Prendre des ûresures renfolcées pour gérer les risques et les atténuer lorsque des

risques élevés sont identifiés ;

e) Prendre des mesures simplifiées pour gérer les risques et les rédui

et
de

de financement de
destruction massive

risques sont identifiés.
faibles



Chapitre 2 - Devoirs de vigilance envers la clientèle

Article 8 : Les normes liées à « la connaissance du client » doivent prendre en compte les
éléments de base de la gestion des risques et des procédures de contrôle, notamment :

a) Lapolitique d'acceptation de nouveaux clients ;

b) L'identification de l'identité de la clientèle, du bénéficiaire effectif, et Ie contrôle des
mouvements et opérations ;

c) Le contrôle continu sur tous les clients

Avec i'obligation d'approbation des procédures de contrôle visées ci-dessus par l'organe
délibérant.

Les assujettis doivent :

- Exarniner, avec précision, les transactions elTectuées tout au long de la relation
d'affaires pour s'assurer qu'elles correspondent avec leur connaissance des clients et
leurs activités cornlrrerciales, ainsi que leur profii de risques, y coûlpris l'origine des
fonds, le cas échéant;

- S'assurer que les documents, les données ou les informations obtenues suite à
l'application du devoir de vigilance sont rnis à jour. Cela comprend la révision des
éléments existants, en pafticulier pour les catégolies de clientèle à hauts risques.

Concemant les clients existants au moment de l'entrée en vigueur des présentes
dispositions, les assujettis doivent appliquer les rnesures de vigilance nécessaires en
fonction de l'importance des risques qu'iis représentent, et doivent mettre en æuvre, en
temps oppoftun, les mesures de vigilance nécessaires aux relations existantes, en tenant
compte des mesures de vigilance antérieures à l'égard des clients.

Article 9 : Les assujettis doivent prendre les mesures de vigilance prévues au présent
chapitre lorsque :

a) Ils établissent des relations d'affaires ;

b) Il existe un soupçon de blanchiment d'argent, de financement du terorisme ou de
f,rnancement de la prolifération des armes de destruction massive, quel que soit le
niveau ininimum stipulé dans les règlements ;

c) Il existe un doute quant à l'exactitude ou l'adéquation des données d'identification du
client précédemment obtenues.

Article 10 : Les assujettis doivent prendre des mesures d'identiflcation des clients qu'ils
soient habituels ou occasionnels, iocaux ou étrangers et ce, en obtenant les informations
suivantes :

a) Si le ciient est une personne physique :

- Vérifier l'identité de la personne physique à travers les docutnen
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documents originaux en cours de validité Çolltprenant une photo à savoir la carte
d'identité nationale, le passeport), et au rninirnum le nom et prénotn du client, sa

nationalité, sa date et lieu naissance, et son adresse pennanente, le numéro de la
carle d'identité ou du passepor'L, lieu et date de leur délivrance, nolll de la mère, la
situation sociale, et le nom du conjoint ;

- Infonnations sur }a résidence actuelle, principale ou secondaire, à l'intérieur du

pays etlou à l'étranger;
- Infonnation de contact du client, représentée

son adresse mail ;

- Toute autre inforrnation que les assujettis

- Informations sur I'activité économique du client. Cette activité est représentée par la

travaii, nom de
mensuel ;

ru de l'activité du client, Ses sources de levenus et son adresse de

l'employeur ou de l'organisme employant et la vaieur de revenu
nature du travail ou de l'activité du client,

par le numéro de té1éphone du client et

jugent nécessaires d'obtenir, selon la
nature et le degré des risques.

b) Si le client est une personne mot'ale, y compris tout type d'organisation à but non
lucratif, les assujettis doivent :

1. Comprendre la nature de la personne morale et de ses activités, ainsi que sa structure
de propriété et de contr'ôle ;

2, Ideltifrer et vérifier I'identité de la personne rnorale en obtenant les infotmations
requises notamment Par :

La présentation d'un original de son statut et tout document prouvant qu'il est

légalement enregistré ou agrée, et qu'il a une existence et une adresse réelles au

moment de son identification ;

- La vérifïcation de l'adresse en présentant un docunent officiel de preuve de la
résidence ;

- Les pouvoirs qui régissent et engagent la personne tnorale, ainsi que les noms des

pelsonnes concetnées qui occupent des fonctions de direction'

3. Déterrniner les bénéfrciaires effectifs des clients et prendre des mesures adéquates
pour vérifier I'identité de ces personnes en utiiisant des infotmations ou des données
àssociées obtenues auprès d'une sourÇe fiable, ayant l'assurance de savoir qui est Ie

bénéficiaire effectif ;

4. Pour les agents et courtiers qui travaillent pour le compte d'autrui, ou toute autre
personne prétendant agir au nonr du client, les assujettis, outre les documents
itipuiés ci-dessus, doivent vérifier les pouvoirs qui leur sont accordés.

Une copie de chaque document prouvant f identité, l'ageuce et l'
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En aucun cas,
numérotés, ou

assujettis ne
courptes sous

les
des

doivent ouvrir ou garder des comptes anonytTles ou
des noms fictifs, ou traiter avec des personnes non

identifiées ou des personnes portant des noms fictifs, ou des banques fictives.

Article 11 : Lorsque 1e lisque de blanchintent d'argent ou de financement du tet'rorisme ou

de financement de la prolifération des arrnes de destruction massive semble faible et qu'il
est nécessaire de ne pas interrompre le déroulement normal de l'activité, l'identité du client
et du bénéficiaire elfectif doivent être vérifiées avant ou pendant 1'établissetnent de 1a

relation d'affair.es, ou l'exécution des transactions pour le cas des clients occasionnels. Par

ailleurs, les assujefiis peuvent effectuer une vérification après 1'établissement de la relation
d'affaires à condition que :

- Ceia se produit dès que cela est raisonnablement possible ;

- C'est nécessaire pour ne pas perturber le déroulement nortlal des affaires ;

- Cela permette de gérer les risques de blanchiment d'argent, de financement du

tetrorisrne et de financement de la prolifération des artnes de destruction massive,
de rnanièr'e efficace

Les assujettis doivent adopter des mesul'es appropriées de gestion des risques par rappotl
aux circonstances dans lesquelles le client peut profiter de la relation d'affaires avant

1' opération de vérification.

cette opér'ation doit inclure un ensembie de procédules :

- Déterrniner des restrictions, des seuils ou des contiôles sur 1e nombre et les types

etlou la quantité des transactions ou des opérations qui peuvent être effectuées ;

- Identifier les opérations importantes ou complexes qui dépassent les seuils prévus

pour ce tyPe de relation'

Il est interdit de reporler 1'opération de vérification dans les cas suivants :

Présence d'indicateurs de risque é1evés ;

Lorsqu'il existe des soupçons de blanchiment d'argent, de financement de

terroiisrle ou de frnancement de la prolifération des atnes de destruction massive;

Lorsqu'il s'agit des inforrnations essentielles d'identification du client, à savoir; les

inforrnations de la carte d'identité ou du passeporl, ou les documents d'identité
relatifs à la personne morale.

Article 12 : Les assujettis doivent prendre des mesures adéquates de
onblanchimeut d'argent et de financetnent du teu'oristne et de f,rn

des ariles de destruction rlassive qui découlent du ciient et de la re ur



détenliner les bénéficiailes efl'ectifs, et déterminer si le bénéficiaire est une personne
poiitiquenent exposée pour le cas des personnes physiques, et vérifier leur identité à
travers les éléments suivants :

a) Détemriner si le client agit pour lui-môrne et pour son intérêt, et si tel est ie cas, il
doit signer une déclaration attestant qu'il est le bénéficiaire effectif de la relation
d'affaires ;

b) Dans le cas où le client n'agit pas pour lui-même et pour son propre compte, ou
lorsque les assujettis doutent de la véracité de la déclaration du client, ils doivent
déterminer la personne physique ou les personnes physiques bénéficiaires ou les
personnes contrôlant ultirnement et définitivement la relation d'affaires, ou les
pel'sonnes pour lesquelles ou à la place desquelles la transaction a été effectuée, ou
qui exercent un contrôle final et définitif sur les comptes du client, et déterminer la
qualité par iaquelle le client agit au norn du bénéficiaire eftèctif ;

c) Appliquer les procédures d'identification et de vérification de f identité de la
personne physique prévues dans le présent règlernent sur le ou les bénéficiaires
effectifs identifiés, conforrnément aux dispositions du prernier alinéa de cet article,
de façon à convaincre les assujetlis qu'ils ont identifié ie bénéficiaire etTectif.

Article 13 : Le ou les bénéficiaires effectifs de ia personne morale sont déterminés et les
mesures nécessaires seront prises pour vérifier leur identité comme suit :

a) La ou les personnes physiques détenant directement ou indirectement un
pourcentage égal ou supérieur à 20 % du capital ou des droits de vote ;

b) Dans le cas où l'identité du ou des bénéficiaires effectifs n'est pas confirrnée, ou si
f identité du ou des bénéficiaires effectifs n'a pas été détenninée après application
du critère (a) cité ci-dessns, le bénéficiaire effectif est la ou les personne (s)
physique(s) qui exerce (nt) un contrôle effectif ou légal, par tout moyen direct ou
indirect, sur l'administration, les ot'ganes d'administration ou de direction, ou sur
l'assernblée générale, ou sur le déroulement des affaires de la personne rnorale, à
travers la détermination du contenu des décisions prises par I'assemblée générale
grâce aux droits de vote dont il dispose, ou par la jouissance, en qualité d'associé ou
d'actionnaire, du pouvoir de notnmer ou de révoquer la rnajorité des membres de la
direction ou de la gestion, de 1a société, ou des organes de contrô1e, ou d'autres
outils de surveillance ou de contrôle ;

c) En cas de non identification du bénéficiaire (s) effectif (s) selon les deux critères (a)
et (b) cités ci-dessus, le bénéficiaire effectif est la personne physique ayartla qualité
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de représentant légal de la société conformément à la législation en vigu



Article 14 : Pour garantir que 1es données qu'ils détiennent sur les clients sont à jour, les
assujettis doivent les mettre à joul annuellement en fonction de f importance des risques
que représente 1e client,

Toutefois, si les assujet[is constatent à un uotnent donné que les informations dont ils
disposent concernant un client sont insutîsantes, ils doivent prendre les mesures
nécessaires pour obtenir toutes les inforrnations utiles dans les plus brefs dé1ais.

Article 15 : Les assujettis peuvent appliquer des mesures nécessaires de vigilance
simplifiées à l'égard de certains ciients à condition que des risques faibles soient identifiés
et évaiués et que cette évaiuation soit cohérente avec les évaluations nationale et
sectorielle des risques et avec leurs propres évaluations. Ces mesures doivent être
propor-tionnelles aux facteurs de risque les plus faibles.

Les mesures sirnplifiées consistent notatntnent à ce qui suit :

a) Vérifier I'identité du client et du bénéficiaire effectif après l'établissement de la
relation d'affaires ;

b) Rééuire la fiéquence des mises à jour des élérlents d'identification des clients ;

c) Réduire f intensité de l,a vigilance continue et la profondeur de l'examen des
opérations à une lirnite raisonnable.

Les mesures de vigilance simplifiées ne sont pas acceptables en cas de soupçon de
blanchiment d'argent ou de financernent de tetroristne ou de financement de la
prolifération des arrnes de destruction massive, ou dans des cas spécifiques présentant des
risques plus élevés.

Article 16 : Les sociétés d'assurance, de réassulance et intermédiailes (agent général,
courtier) doivent prendre les mesures suivantes, outre les procédures de vigilance requises
pour les clients et les bénéficiaires etïectifs conforrnément aux dispositions du présent
chapitre :

a) Prendre des mesures de vigilance sur les bénéficiaires de contrats d'assurance vie et
autres produits d'assurance investissement, dès f identification ou dénomination de
ces bénéficiaires :

1. Obtenir le nom de la personne pour les bénéficiaires des personnes physiques ou
morales spécifiquement désignées nommétnent ;

2, Obtenir des informations suffisantes sur les bénéficiaires nommés
ou des catégories (courme ie conjoint ou les enfants au m
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sociétés d'assurance et de r'éassurance et interrnédiaires (agent général, courlier')
puissent identifier ie bénéficiaire au motnent de l'indemnisation ;

3. Vérification de f identité des bénéficiaires visés au paragraphe 1 de cet afiicle, au
moment de f indemnisation.

b) Considérer le bénéficiaire d'un contrat d'assutance vie comme un facteur de risque
associé pour détenniner 1'appiicabilité des mesures requises de vigilance renforcée.
Et lorsque les entreprises d'assurance, de réassurance et intennédiaires (agent
général, courtier) parviennent à considér'er le bénéficiaile de l'assurance comme étant
une persorule rnorale à hauts risques, des procédures de vigilance renforcées
nécessaires doivent être appliquées conforntément aux dispositions du pr-ésent
règlement, y complis la prise de mesures adéquates pour identifier le bénéficiaire
effectif d'un contrat d'assurance et le vérifier au moment de l'inderrnisation.

Les entreprises d'assurance, de réassurance et intermédiaires (agent général, courtier)
doivent élaborer et plendre les mesures nécessaires pour déterminer si une personne
politiquernent exposée est bénéficiaire pu bénéficiaire effectif d'un contrat
d'assurance vie. Si tel est le cas, elles doivent procéder comme suit :

- Infomrer la dilection générale avant de verser une indemnisation à pafiir du
produit d'assurance-vie et procéder à un examen attentif de la leiation
d'affailes ;

- Envisager 1'envoi d'une déclaration de soupçon à la Cel1ule de Traitement du
Renseignement Financier.

Article 17 : Les assujettis sont tenus d'avoir à leur disposition un système de gestion des
risques approprié pour déteuniner si le client potentiel ou le client actuel ou ie bénéficiaire
effèctif est une personne politiquement exposée au sens de la loi no05-01 du27 Dhou El
Hidja 1425, Çorrespondant au 6 février 2005, relative à la prévention et à la lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement du ten'orisrne, rnodifiée et complétée, mentionnée
ci-dessus, et de prendre toutes les mesures adéquates pour détenniner l'origine des fonds
et assurer une surveillance renforcée et pemanente de la reiation d'affaires.

Aussi, ils doivent obtenir l'autorisation de la Direction Générale avant d'entrer en relation
d'affaires avec un nouveau client, une personne politiquernent exposée, et appliquer les
mesures nécessaires aux rnembres de la famille de la personne poiitiquement exposée et à
ceux qui y sont étroiternent associés, colrrre prévu dans cet arlicle.

Une personne étroiternent liée aux personnes mentionnées ci-dessus
physique connue pour avoir des relations d'affaires étroites avec elles.
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Chapitre 3 - Conservation des documents

Article 18 : Les assujettis doivent répondre sans délais aux demandes des autorités
compétentes et leur permettre d'accéder aux :

Documents obtenus en partie, dans le cadre des procédures de vigilance envers la
clientèle, les livres de comptes, les correspondances commerciales, ainsi que les
résultats de toute anaiyse réalisée sur une période de cinq (5) ans au moins, après la
fin de la relation commerciale ou la date de l'opération occasionnelle ;

Tous les documents et registres liés aux transactions locales et internationales
eftèctuées sur une période de cinq (5) ans au tnoins après leur exécution.

Cette docurnentation doit êtle suffisante pour perrnettre la reconstitution des
transactions individuelles, afin d'appofter des preuves, si nécessaire, dans le cadre
des poursuites pénales.

Chapitre 4 - Déclaration de soupçon

Article L9 : Les assujettis doivent envoyer 1es déclarations de soupçons dans la forme
réglernentaire prévue et demander l'accusé de r'éception.

Les assujettis doivent repofier l'exécution de toute opération liée à des fonds qui semblent
provenir ou soupçonnés d'être destinés au blanchiment d'argent etlou liés au financement
du terrorisme etlou liés au frnancement de la prolifération des annes de destruction.
massive, et de la signaler à la Cellule de Traiternent du Renseignement Financier.

Le soupçon doit être notifié dès qu'il existe, mêtne s'il n'est pas possible de repofter
1'exécution de ces opérations ou après leur réalisation.

I1 doit être cornrnuniqué sans délai à la Ceilule de Traitement du Renseignement Financier
tout élément de nature à rnodifier l'évaluation menée par les assujettis au cours de la
déclaration de soupçon, ainsi que toute infomration permettant de confirtner ou d'infinner
le soupçon.

Aussi, les assujettis doivent respecter les mesures conservatoires prévues dans 1'article 18
de la loi n"05-01 relative à la prévention et la lutte contre blanchiment d'argent et du
financernent du terlorisme, modifiée et complétée, et veiller à leur application.

Article 20 z La déclaration de soupçon est adressée exclusivement à la Cellule de
Traitement du Renseignernent Financier. La déclaration de soupçon et ses résultats, ou les
informations qui s'y rapporlent, envoyées par les assujettis à la Ceilule, rentrent dans le
cadre du secret professionnel et ne peuvent être communiquées au client ou le béné&iaire
des opérations.

I1 est requis des assujettis d'envoyer des inforrnations courplémenta
soupçons de blanchirnent d'argent ou de financement du terrorisme ou
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la proliferation des armes de destruction massive sur demande de la Cellule de Traiternent
du Renseignement Financier dans les déiais spécifiés par la Cellule.

Il est requis des assujettis de répondre sans délais à toute autre demande émise pat la

Cellule âe Traitement du Renseignement Financier même si elle n'est liée à aucune

déclaration de souPçon.

Article 21 : Si ies assujettis ne sont pas en mesure de se conformer aux obligations de

vigilance, ils doivent :

- Ne pas ouvrir de conrpte, ne pas entrer en relation d'affait'es ou réaliser des

opérations;
, Mettre frn à ia relation d'affaires pour les clients actuels;

- Envisager l'envoi de déclarations de soupçon à la Cellule concemant les

opérations ou les activités suspectes du client'

Article 22: Lorsque les assujettissoupçonnent qu'une opération est liée au blanchiment

d,arge,t ou au financement du terlorisrne ou au financement de la prolifération des annes

de destruction massive, et qu'ils ont des raisons de croire que le client pourrait être informé

,iir" i;"pprication des mesures de vigilance, ils doivent s'abstenir d'effectuer cette action et

d,envoyer une déclaration de roupçor, à la Cellule de traitement du Renseignement

Financier.

Chapitre 5 - PaYs à hauts risques

Article 23 : Les assujettis doivent appliquer des mesures de vigilance renforcées sur les

relations d,afiaires ei opérations financières réalisées avec les personnes physiques et

peïsonnes morales, y coÀpris les institutions financières des pays définis par la cellule de

Traitement du Renslign"*"nt Financier, que ce soit en fonction des décisions du Groupe

d,Action Financièr'. ou de la Cellule de Traitement du Renseignement Financier

indépendamment. Ces mesures sont :

a) Mesures de vigilance renforcées prévues dans ce règlement ;

b) Toute mesure ou procédure renforcée supplémentaire diffusée par l'autorité de

çontrôle des assuranÇes etlou par la cellulede Traitement du Renseignement

Financier;
c) Toute autre mesure renforcée ayant un effet similaire en matière d'atténuation des

risques.

la Cellule deLes assujettis doivent égaietnent appliquer les procédures diffusées par
Traitement du Renseignernent Financier concernant les contre-mesures s
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Chapitre 6 - Informations et Formation / Contrôle Interne

Article 24 : Les assujettis doivent élaborer et mettre en Guvre des prograrnmes de
prévention et de lutte contre le blanchiment d'algent et le finançement du tenorisme et le
f,rnancement de la proliferation des annes de desüuction massive, en tenant compte la
dimension de I'activité commerciale et les risques résultant du blanchiurent d'argent et de
financement du terrorisme et de financement de Ia prolifération des armes de destruction
massive, notamment les politiques et procédures de contrôle intemes suivantes :

- Nommer au moins un cadre supérieur au niveau de la direction générale, chargé de
la confonnité en matière de prévention et de lutte contre le blanchiment d'argent et
le financement du terorisme et le financernent de la proliferation des annes de
destruction massive, chargé de veiller au respect du contrôle, des politiques et des
procédures en matière de prévention et lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme et le financement de la prolifération des annes de
destruction massive. La personne en question est également le con'espondant
principal de la Cellule de Traitement du Renseignernent Financier et des autres
organismes compétents ;

Perrnettre au responsable de la conformité de travailler en toute indépendance, en
garantissant la confidentialité des informations qu'il reçoit ou transmises de sa part
conforrnément aux dispositions de la loi no05-01 modifïée et complétée, et de ce
règiement, et lui permettre de vérifier les registres et données nécessaires pour
procéder à l'inspection et à la revue des systèmes mis en place par les assujettis
pour lutter contre le blanchimenL d'argent et ie financement du terrorisme et le
financement de la proliferation des armes de destruction massive ;

- Meffre en place :

o Une fonction d'audit indépendante d'évaluation du systèrne ;
r Des procédures de sélection garantissant des nonnes de compétences supérieures

dans la nomination des fonctionnaires ;

o Un progralnme de formation pe1'rnanent du personnel pour assurer leur
familiarisation avec ie système de prévention et de lutte contre le blanchiment
d'argent et le finançernent du terrorisme et le financetnent de la prolifération des
armes de destruction massive. Le planning et le contenu doivent s'adapter aux
besoins spécifiques des assujettis.

Article 25 : Les assujettis doivent s'assurel'de la communication de ces procédures à tous
1es ernployés, et qu'elles pennettent pour chaque agent de signaler toute opération suspecte
au respoltsable de la conforrnité en rnatière de pr'évention et de la lutte con
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme et le financement
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Article 26 z Le programme de prévention et de détection et de lutle contre le blanchiment
d'argent et le financetnent du terrorisme et le financernent de la prolifération des armes de
destruction massive, corrlme stipulé dans I'arlicle 3 de ce règlernent, rentre dans le cadre
de contrôle interne des assujettis.

Chapitre 7- Le Groupe et Filiales

Article 27: Les assujettis appaftenant à un Groupe financier doivent établir, au niveau du
Groupe, des plograrnmes de lutte contre le blanchiment d'argent et ie financernent du
tenorisme et le financement de ia proliferation des armes de destruction massive, qui
s'appliquent et conviennent à toutes les filiales et succursaies dont le groupe détient une
parlicipation majoritaire. Outre les mesures prévues dans le chapitre 6 ci-dessus, ces
programmes comprennent égalernent :

- Les politiques et les procédures approuvées par la direction générale, concernant
l'échange d'infonnations nécessaires au devoir de vigilance à l'égard de la clientèle
et à 1a gestion des risques de blanchirnent d'argent et de financement du terrorisme ;

- Des inforrnations relatives aux clients, aux comptes et aux opérations reçues des
succursales et des frliales dans lesquelles le Groupe détient une participation
rnajoritaire, et des fonctions de conformité, d'audit et de lutte contre le blanchiment
d'argent et le financetnent du terrorisrre au niveau du Groupe,

Ces infonnations doivent inciure des données et des analyses de transactions ou
d'activités qui semblent inhabituelles.

De même, lorsque cela est perlinent et apploprié pour la gestion des risques, ies
filiales et succursales dans lesquelles ie Groupe détient une participation majoritaire
doivent également recevoir ces informations des services de conforrnité du Groupe ;

- Des garanties satisfaisantes en termes de confidentialité et d'échange d'information
mutuel, y compris des garanties de non divulgation.

Article 28 : Lorsque l'Etat d'accueil ne pennet pas la mise en æuvre appropriée des
mesures de prévention et de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du
terrorisure prévues dans la loi no 05-01 relative à la prévention et à la lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme, modifiée et complétée, et le présent
règlement, les assujettis doivent s'assurer que ies filiales et les succursales, dont le
Groupe détient une pafticipation rnajoritaire, appliquent des mesures supplémentaires
appropriées afin de gérer d'une manière adéquate les risques de blanchiment d'argent et
de financement du terrorisrre, et en informer les autorités de contrôle etlou de régulation
etlou de supervision du pays d'origine.
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I1 estpermis aux filiales et succursales majoritaires des assujettis établis àl'étranger
d'appliquer des illesures de lutte contre 1e blanchiment d'argent et de financement du
terrorisme dans le pays d'origine lorsqu'elles les considèr'ent plus restrictives, dans 1a

limite perrnise par la iégislation et 1a réglernentation du pays d'accueil.

Chapitre 8 - Mise en æuvre des résolutions du Conseil de Sécurité

Article 29 z Les assujettis doivent :

Mettre er1 æuvre immédiatetnent les résolutions émises par les comités
d'exécution des résolutions du Conseil de Sécurité prises en verlu du chapitre
VII de ia Char-te des Nations lJnies, notamrnent le geI des biens et f interdiction
d'entrer en relation d'affaires ou d'exécuter des opérations ;

Mettre en piace des systèmes électroniques nécessaires pour assurer la mise en
æuv1'e des résolutions onusiennes rnentionnées à l'alinéa ci-dessus.

Chapitre 9'sanctions

Article 30 : Le non-respect des dispositions de la loi n' 05-01 mentionnée ci-dessus,
et des textes pris pour son application, notamment du présent règlement, sera puni
des peines prévues par la législation en vigueur.

Le Président de la Commission
de Supervision des Assurances.
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rÉrl-l+Jl
,..:lol_r+)l

.i.Jihll !E-,lt

.JLt.l,.oJI 
",.b 

itiJl e+ilt- cJgit cJ,-itt

:oJ§l ;;gl:,ill i\-.jl gr',.;Hl .'I" ,rrtl 3{ 6ll-all

+r=i cD.= ù. d^l-i,ll Jl-Jl LLi ,L;Ut ùF : ,-rto-,)l ù:-_r cJlJ,^Yl uà#g JÀLiJ p;;o-rl;;j (l
r:,ê.à+ üi Jr ,+it ili Ê-= éll§J +^+ -l ê*t^Jl â,4t ô" L+lé Lc ,k+És-, i{-*$i-, JÀBJI é1I

:e*i:il lra
iil3:ll cJ+ .r" o_il:.=l É JtlÀ-ll ær ç1 eS ll cJL"J..

c.l_r§: eil;lJlJ crLr-Jl3 cr§i-Jl ,a,rlt;iJt éll-"Jl ,i 3rSt ,#Uil JÀ1.- f«p: e+l +s:
rc-rL-:Jl a.,:i: *13.ü rî -t St

e o.r o r--u,UJl , c "i,*JlJ r;À\Jl 6iJl ç93ÀJl +:-i rj,tg Ul *l-r :À-ll cJ^l*rr 6:-+ *s ;r]"lteJ J ' vJ J J 
.JtLiJl orÀ ù., à.,à:.î\\k+lt À æ1 glsJl

icA:tjr cJS+ r,'lrtt *ÇLc -Ur-: (ç
tl.$i -tlii=)lJ (\.6i\-iJr-=i_l lç_r+, él _,tIJl ë+ii drl+Lc .:+y (e

,krYl cJ\-= i$ill drl:\oc a.,Ett â-lJl lLtLJl, c.,uyl:ilt *l- !t!Jl âtL a)+y r.^r)- qli e;: (r
i,i\Lll S" -lÎ k;

.ê*tJl orii..,o 4!tS,rL _rtUl ê+d etI Cy: Ay; (ô

.-,é,ti-i rl,*,t-,.03 a^Lii. ü,lJ! §L ,')-i {;rLll lr"r c}t:-J1 e*.-i eLl-:i ê Oi ,r,iJ;§ 6.tL.cJI

.4it^;;i Ê-= I§J a-+=-.r C*|Jl i,+t 6.o dùlJi.

5r-'i\ Ë\ii^\l ;,rh:Jl ;î L;Jl c-,LtL"LI, ciu-blt Jc. !t!-,ll al.IJ t_rrrl Oi Li'^,ri ;*-:lJf eê t^s
:ê tq a^; ,cl^Ull Jl-il i=Li Jl,:ilil }J.J :.:tr-rYl &:i3 dlJ*Yl ,-É+*" -,!k ær3

türj elS 6- a;;Ç11 e.li>Ult 1i
çêlJ ,d^Lill JL^il Â--Li Jt^:l,ll ùJj _r çLot)l ,I:-_, dlr*Yl ,Jà#rl JÀli.



tl+it^r- ,Jr ;+.+ eiLr',rii ü#].1 cDu ,x Lri.ll ;++ll crLrJl, drt-sjj^ll t(li"j
t.-r{, cJS 6. cJ.Ualt â-i)l,l Ër:,-:iiJl +,*üt, *i+l _r§ (e

;Lrll i-1,,1 ,tltt ù:- _, çLo_,)l ù-l-_: Jlr.yl .È-r,, JttÀ-+ OU+:*-,rî *L ü_»ill_r +',.:Jl (r
.d^Lf,ll

:ê Lq r!Àl! O:o;Hl .jU : 6 6.rLcJl

àÀ$JJl d.tlll Jl-Jl a-J-i ,ui:t ù-r- : çt -,)l ù_r--r JlJ,.yr uà#ij JÀti. æ*r_r +s - (i
cç-rLr.ll drin ô+§ll üLJl oli C Lq ,Ë++ qç *L-;k: Ë+.+ (:tiiin 3 ùLls;st+
crlsr"ll -l Ê+r+ll ôLsir.ll rr dS1 ,_3l-r; W ;ç-ÿt,ill + -,î ;+r* crlJit'i plrii,-ul gç, Lii: çJl e,

rlJi.ri- Ër_5çll
tkrl\i'i,.,l ,i crl*i.,lt ,î ..:I-;L*JI 3î c-ru:iill ._»ÀJ ,J$ JttJl ,*ri: cl;pJ - (+

ot-â),11; alil.i^ll a.,-tJl ,,tUl Jl 4stày1+ (l{ÀJô:.'i J JÀt-i-ll éI[ 6Jlr) 4+-tj^ ]l$ rt:il - (e
.-ilJÀÎ ç5.:1Jl ry.-Jl .J' ç:f"! y ,rill cù.ul, !:b1l '-

:ê Lq ehill i*'*:tJl *b .,,iJ ;J Ë"rtJl

dl JtlJl ,Jàs:J ;;lrl ;^ le ,( "i LtJl L-»ill cJ+ ù. Ër4ir- crlel;pJ3 hl:;; drt-!*, 6..J _ (î
Jl a+u:t ,-,.r ljJ u-rrjJ: kJc ülJ":r)13 ,(;Àtr "tl ,rl"_rtt Ê#ilII uieJ ri t*-*i:t tiry taq-:,:

rclli
ralJ.ll-., Lelr=i_1.)-i kJl JL,.i^Jl c.lol_»)l êlJj=l ex;l;,aj-Lr SLir _ (+

.-yt e;ll lii Lo;;*i, I ll *ll or5 \rli: o+f-* - (e
iLsr;^ JÀLi^ +.§ $r k--àÀ=J JttJl ô;l.ly ij_ya ;,!ht :lJil _ (r

.à-àiâ& JÀt-..- +.rs.j §r \ç.àiiJ ;,tts-ll Ë;1.:y âI*r. ;r;l:i ilÀjl _ (o

.irqjll o§ i*+tJll ddudl *r-ct;ÉJL"jLTl cl,é.Âtt

JttÀ.oJl *Id Al-l-Yl )-Lill JlqjcYI ùy+ "üJ{jl 4s !,-i'r àiLill Jiil-'-"]l si:,;i ,,,1J ;g ôJl*Jl
'\-.J-Y cLti;Jl,.:lo l;s,!3

tr+Jl 
"Ét-r;Jl 

dJS i-lJ,, (î
le--:l+LJl 3l\S;Jl ++l_r:.-5+-ll r*i'i..,^ll ,,j!_!1 q:o +r.: (ç" 

.s!_)ll ds ,+ ;-.r..* qEt (e

.LJJlsJl jLs+ll cj+r.l '),t'î Ld! JLiJI à{ii_rll crlel;p,) -L {irt/l ç_r.=_r c.
'ür'r,;LJl .,lc. ,.î+J t^S

e. r** k-.,1 .l. SiSt .l=i e.r ou J\-rYl +i)Lc ;r.^ gllJÀ lâJlJ+l i,,rnl cr)l.^L-ll q#r ,,-=s clj+!
cJlJ,^Yl J\. o oll. çs L.+ ,,-yUll cY3a ;itL'" . àlo3 !-,r+:ll a-L;Yi: ê{-U r1r #+J él 4iJ,,ll

tulhl +=tJl :rc
dlài ltJ,ll ,,'llJ L:l.^" "fli ç,t cle::ll i él ôt-JLll 3i CJUI;.,]I 3i .:.,I,i:*Jl .ti ..r" SLtt ,

.:.tt. "tt 4+lL. aÉ!_!l .:LsJ 4-Jtr i-L: c6r3,=3-Jl J*-Li,ll â."_=l_N
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llill ;.rl|r3 é#i=j ù+,.àtill ,J,,> ü++ (\ià:iill ;;: ËqqJl aiS-=Vt oro j3S: ùË: c,rlr_r+dl ,rq,!!,jL+ UJô
,.,s à...,uJl djLi)-ll "\s+ iiiLjJl âJ=lll ll,,ll ;çel$ \rôii re+l- .-+:_: ÇJü4 çJt -2fg;t o,l^oy tls, i.,=tr;t

.ù:ttjl ollïl 4irUl a1r.l-Jl lUJl _ulj _r$")l ,.'r r.Yl ê" r,,,,.,tLJl ÉI;Jl
.d;.:ill l* ,",s l(,tlc g,o_o^oiJl â-i=lrl lul -},l$ ll=jl rü**:iJl ,J. ..+ ;9 Ë.rtall

rq)t-c,i l:.,Ui)c, üJ^+rJ L$c, (î

.t.,yt oll C.,. ;rtXt ,*+ ,c}.Li,ll Jt-Jl i-sLî ,U:i:t ,Î ùr.., ,i ..1t-Vt uàJl# ,,s .1;:;l :31j rL (+
rL-t"ÿt ,*-, llr U,.J--il1

.,i+-" l+jiÊ cj-*-..ll i rrjJl rJ$-rl +J,-, drUh Lo)^ ,i L*- .,-à élJ r_»: s (e

ù+§- rc»+à;c.3i a+^rlr lils el;i,",;l!}l qJÀ *1" -iFl .--.,lol»,1 it--rl ;,r"-:Bl ..!ç ,,,ii;lQ ô.lt-cJl

: liLill *L,J"ll *t" cj_*;l cjyi c-r. éll1: r.,'il5i 3i

: !s++t L r.r O-*Jl rJtS lij (i
.Jl à,=)"ll !-,L'+ Yt slr.,Jl {-E) ,-ilü-,ll eJt ùc ,r-+Ul L-i.xll !JÀ u si:tr a:qr4ir*i:3 ,ù-r,-!l q-1", Ê-J clrVt *t , ,(Ji- jlJ,+ (4+j.t-dl .+JJl AiU+ .,! dlLTJ ô; q^o ü,.-ti
cloa 1lr. I z.-r rti q ,;tS*_, , ill jlf+ i; -ll !_rell a!U+ C_,_l (ÉlJl 4rlJis3 r;r)3Jl üLS.: G_tU_lJ ' r'J J ' ,.rç"r-lr ,ÏLr-rll ,t)l e:1lt.-t_e ri,.rcr^:iyl tlHlJ ,ayt -13c.rlyb-i ralir Jrl--o-i ü-*-Jl tl,ij JÎ d^c A.!L -tLljll lrÀ dÉ.iJJ (u-9,1} 6.5rL:is)lÀLi,ill cl-3[-

iç95,:Jl cjiiJl :diJ ,Ali.iJ1 içJl ,î ,.1i.,.tt .:'.'l*a Ê,,1J (d;Jl
t++Jt ,Î Of-dt §l: rq3ltït ,i q;;l(âr.lt.lt LtlYt crlJa,l âiLiJt ÊUJLJI

iç",..1l}SJ)l +-r'll: ù1*il *b C, ,,sll^Ï: ,r.1_9;-iq dL-iYl *1"3J*
.JtUl à+_rr_l L-.+tl LiàJ l-6;lc cJ..--X î,)»lz;y.;tJl L9 j é-o'l c.,1" J*^ .9i

' ..1+";l-:ll Jr .+; ,eJ +À-rÇl ;ç,: ciLL.-jl .r^ ty .ri uttr .,s Lq r1;r;- L ^r..:l Uj_!l ;l.S lil (ur
i,r;tÂ;Jl 4"ISJÀJ 4i§L ,JSS Jj eU-)! eitüji_, ç3ilt u..Jl Â,-l.rt # .I

cJaJ"-.:Jl c+_e .rb /qJul ùl^ J,ll *tr cJ_*-=tl clUi rJ- ¤Ji,ll ,J^i.ill qJo .J ,ji-jll3 qsr .z
:&Jt ù.

Ul_rb-l i+iÉ: 1:3,^3 al ui_l uitÀ r.i-" ,î ;S-,.* 41i ,.',*ir di+_i ,si_l *-Uyt cjLô .-r irl,.-î â:.- CrÂj
t4+JÀ qr-:j cJ§, lriiJiis

tLt§)l ,JJ+.r^*; rii,* ar:i3 cD.. c.,^ ùlJ-ll ù^,j!-ill êdü_r;È+ gç:ll ;s;Jl U"-tr.iY1 eL^-i éllrSJ ¤JjJl u:i-tll e_,!: #,rJl crl.r-)*Jl -
ü.Jl.J....

,lr:'i'.Lt crlr'';Yt "Y-ro !-ra g^,Si:-itt â."r)L olcl;ç.1 iLiil; er..,\+:»]l g," ir++;Jl ;rJir,,J1 ,.;
Ê+rq +§il ee+.1 .té ,",J',+ rg3ii.ê Jlrâ.§ uo l.c,ll. d.,.:Jl i oil ÀL-ll crli ùU[Jl 3i *l-rJJl

tAliJl r-lôî'*Jl JÀ rx ..rlyi,cJljl d1c, {.,çcjJ"-ill qF-+ J:i,J-:J.9iri ,glt l--rLJ;:U+;rJl ;*r ",JlJ o)S} ir-ilL
.ôd L-ilI *L:Jr.Jl 9x dË-rll ,o)c[ Q=!' u,- r,:ill üü-ill ,r]' ;.,!-, rù*-;l-sJl é ,,'iJ
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crLL,s Jî.ij-l. -ri e-Tl 4lr++- u.rlrL,.,:+!tôr-)l.:i er+ ; ç,*:LJl e;,o; oî ,.lr-vr cr dr- ,fî ,=J ,js^l y
c-ir;L ^ o 3î ,+r^a3 ,t--î ù,L-.; ;rJl ,.-t:..:,yl Ji L;l èê- ,-üie" ,.1"urrrli ;àj, ;1.*i ;

.§"4-l
ù\sJ L'ô:.iê d"t-T.il JLril a-J-i ,L,r:'r;l ùy- -,i .:Lo_,)l dJJ"j ri ;tr*yt rJà## Èi -l+ Lrj, :1l6rt-§Jl
.:t.înl 

,$i ,î ,J+,r+iJl rlôi'"J|3c.,-*il !JÀ o" ,itill lJ+i cJ.Liilll ç.Ur ,*"ri^tÉ i*f t+rrr-. "I:4Dc ,t.iiJ r"+ éi-ilir ehill i,:,*t.x j-r+: tx .,.lrr.-;*ll #UJl AÈ # cù.ul +*:i -ri ,,Ij-i aj)t.
:t-,& ,cJLcYl

il+L - ,lSs e: tyî ,.+ d:.-l ,.,i

.clr., ds.iirrd^Lirlr Ji-s â-Lî J\,.î,'iir c!-r- ; "fff;Ë dtT# Ë','rf !§ :i :

..p ËrGLYl ü:*J k# üS^J él ,.-r-,U! ,stl t^JÀ -ÈtJl ËJlrY t*-U";r5l$ rLict ù+*;LJl *! .+:!
.,ji.jl ditc, ù!,JU.!t i_D-

: érlol-»)l ;* ic. .^+^ AJ^'ll ôtÀ di^^ii ül ,,,iJ

tk e!il1 dÉ.J 
"jll 

o!.L"jl 3î .:)-LJl 4r^s JilJ tlyij r:. .rlc l+l-* è-: _il *y ;î r:s +§j
.4§).Jl rr" tll tr6J 4*!Jnl . à',;,,yt j_rhii ét Ëri,*ll ,î ;r*iS:i 6t+t.Jl r. ,

;ÇYl oYul # ,ji=It Âil^, dJ+iJ J,-L-i r
iâ*U-.p -È1À-l crl;,.ü3^ rjç.3

rç1.1,:,Il -lLrll tJï ,Lr-,:t ùr- :i çLo-,)r ùy- :i ,.1rr*Vr ,_'a*+ r.+ ,L;i;l exLir gs t-sc
,i ,r'1,:t jl:.= -li qJdl a!u+ drl-Ji,-,é ar"diJlJ a-+uyr .r-*:ll 4J-ra -,LJt-r;,^!t 6u; us,

.c;JlJl ,J,-idL âiLi.ll lse.ll cÿti-i3 c-rlri'i.,,o

ù:- _l çl^:Yl ,Iy-_l dlJ*)l LÈJ#l _Àl-il UiJ ài),Jl /l$jl rL:,:l ,:r"r,utJl .rl, ü*,+ ;12 ô.rt..Jl
;\S ljJ {r'i: eù*É"rÂJl ;;rlÀ1.,,^\l }):i\ ,JL"cVl &)-:..,-l*jl çe'f_*:: éf ,J.U:lf JUjl A-UI _tUiit
r,-oLJI cD: ct r<..!$ ;* si:lt, rü+.l,++tll 9,-lr.rig â+,,l! U-b- C*r_,,*:r u,-lÀ,i!l ;y rl;i,.,Jl

:U\ll

Gli *t" e,+y '. 'tJ ,élJ§ ùLS c-ll-l r{i=LJ3 a,ii ;c. {lt-YI+ ,--i }^-+ ct_*;il ;lS lrl L +r-j 1îicjt.cYl +ilc, U...siÉJl r,ô:i,.,,J1 4jl+ rJrJ

çJ3,- ct+,*a\Jl .9rJ éIJS.ii r53 rie ,i a:J-JJ 4.,si ùr âluY! sJ"--ir O-xJl üÉ C dL: ,,s (ç*t ;;ùç^-"tl 3Î ;.r+l"i*.Jl ü#++tll ..,-1-;Yt ,i o-+Uf Uiâi-i:Jl r,.rr.:.i,,,i,1 ,,jrr3f e;,*-j üqtr:l *lJJ cj.u:ttt o1-,+1 ..,J;rjl e,aL+.ivr ,i ,;Ç dlsi, J,--irLJt -i} (jrlvr os>t
LiJ.iiJ çill iiJl rr=-i: ,.t_*Jt ciLL,- *L .,rÇ d$ _i üLt-ll Jif ,,s ;_e_J+-+ g,lrJl jl ,r*,.

.çFiJiJl ,rÀî.,r.Jl d,;c, lL'rlq ct-*;ll l.(+

riÀ'i, 'Jl .rb etl.Jl l* ._# lel\. ;,.o;*-iJl ,.j-+t]l ,J,-irill !JÀ cJ^ ôi=jllJ ,__i_,.jll élrl
c+ Lq éLljj rôrkll orÀ dr J_rYl ;;iilt ,L{-i c,+J+, *+..-i C crrtt ù+i+isjl ;:r

.é';-tt r.ià'i,,,Jl *L lÿJ,j

i(e
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ü,0 /ji:il L_1)Jl ;,ll$ll \i'ii , çlliryt ,J-i,il1 ;*rs+Jl ;rrtô'i,,,Jl ,î ,u.J.Lf rjôi,.Jl rr+ :13 il[l
: orYl -5,=,ll ,È Ê*4rÀ

%20 ttJ, -,i .s-,Liil- ô,!^;rà -,i ;Ji!*4+'l"1 ü-.(J.t;r.ll ;:*,+tll s,al:.,î,!1 _rT ",-:;lt 1i
{,"'JJ"iill .i_r* -ri 6JUl U"i; rJ.

rjÀ'1..,J1 ;ç3a qs-il .J--dl eb :i ,JËJrill ;r.rô'i.,Jl ,i .-+,ilf rlôi.,,J| q-* .x SiJt arc a.l1=,rS (.r
,î ,,-iilt .Gri#iJl r.ràl',Jl r.r§ ,,)tci 4J -.rLiJl (i) rb,-ir d#jJ:*r iç:li$=il ;.,J;r.,,J1 ,l ,*+]r
.Jr l-,;ç *. ,î ;JJLI drils 4IbJ !.U 4#j,ls ,i qUl !G-r ü_1.,_,rLç urJl ;r:++tlf LJ"-tÀjyl
cr éIIr-r,ç;»-Jt ,*i;Jl dL.Î -*",,J- ri Lut i#-Jl -b _rî J#Jill ,î ;rtryt ;j,<+l ,ii;lryl
cD.'.l" ri ,t*st-.-ll ,''J-.iilI e.iy'dr^:À;L11 ;q+,-Jl LÀ\i1] él i--rl;lll .9J+ +§ d).r
â+t!Jl ,i ,*:tt ,i ;rtryt Ë 'E+i o1.' . i a+.lc,î df ,i ;g4 tLL- rLaL^-o _ri sr_,- {iô--r r4:j-oj

i+.rsl;,".!l ,î+rtS;t *l3rî dr élli +ô _:i aSJüJt ,"r,

LCl Jti,Jl (ç):Orrr:!,-tl ôÀJù+É$Jl ;;r,lii..,J1 ,i u+i=rf rJài,,JlasJ"Jd.--dt e-il1=.$ (e
qgJLJt ëê UiÀJ aSJ*ill d;lrüill ri:Jl ài- 4l crJl r*+JJl L=i.ill (ii:l!Jl r.,ài,.,Jl ;§ ,o)Lci

.cJ -àll
rl-r"i,u lni"-'i, "l-*ill üJr:lJl .rL,,,l,r ,ii,-o ü:Ull i1c k;ruLl ll *ut*tl oi ..1. s[:I ;14 6ltalt'J § " ' t r v" (r -; 

- -- Lr-r' (/- \- ur_=---;J 
kt-él -rtts-ll 4+-l+.,-

iliil N+ .,r++ +ls * o-ÿ) c,r--1"--+ Ê(.lJ iJrJill crLrlJl ;i u crl, d C»*:utt ù*! lil ,a.î ;gi
.ii'lÂJl e-rLrJJl 6+r ,J. JL'YI çJsî ,"+ d-".--lj L;xr ;;çlriil

Ëe"_, +rj; -tJËi+,]i!Jl uà.4+.il L.1s il.,,,r.11 i5lrl !U,lt ;,rll$ ü#ji C*-aLiX jJ+:r :15 ôrtoJl
;î o-r+, .a*-tJl lil ..lJii: -;tr. J ,o-c.l Li\I, *.,t-rJl ft+ônt ê. L,i-,lX. l,Ui;'it t* JÀ "i, 

ijiiii t-Uf.-:f
.l-àË:.jl cjsyt .t itt d.l-p 6. A+-Ut l,o;;lrj ;§
:ê t^. U,-J"-iil ++-i cr! al*.*dl ;,,.,lsll ù_sTj_t

i,JL"cVl 4â),lc, Li-§l r.-r,*:iliiJl \rÂi,.ÈJlJ O,4-il !JÀ u. üiJl 1îi;iqjll q-ro +..:: J.:Lic. .:-rqr-:j e;ç3 $ti: (=
.cJjr,- .=,;l *LJJI U.âss cÿ*_l'ÀJ.iJl 4lÂrll ;rJ,Jà*i:j (e

JLr,ijl ùr- :i çrlo_,)l ù_d -,i cJlJ,.!l rJà## # r!:-:,f dtlr Oé Lr; +l-§tL ;;è 4L"r.ll 4làiJll ;ghi üJ
.,J.Î JÀL:- Éli ô":r- o rryL u+ :i c1^Ultf ,UJia-Ui

,ui-ill '»lsll iliil (Ji*Jl rplJl ,l§Jl) elJ-*Jil 3,;ç.LJl Ërlc.t j d,;^iilt ùts,; *l* ,,,r1 :,16 6.rt_c3l
.di--ill lrÀ f\S=V LiÀJ ü,:+iüJt ;,li;,.*J1, ,jq} 4_u.tlL Llul qLr'lf .:lrl-».l Jl ârUl

L:.,^i:itt ,.iLrir^ll u,^ \Àj*àJ Ël1Jl ,rL d.LrLill r:io cr;r*ôi*Jl *L {++l-dl LUJI
.;rl;'i ,.Jl eYSrn ir^; _ri +.-, I

l+r-r .f-,éUl ;çy:Jt ,i i***rf:l ç.-l:.,lry1 ui Ul\:ià'iu,all L,,"-ill.J

oQyt :i e _rjK) .:,t-ll ,i drl§*- ,j)ti .-r Ê{lJ-J i irsf ;Uô:.,Jt ;c.
7
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ô:1c13 ü#[ill ùtsJ.jj rJSoTl ,'',r-r ,L:JIS .eii d:L, J jD Ji (4il. dr-ill ÔrL'll Ô3:- âl-:J
|U4J'X1 er 4ÀJ rlÀ'i' ' Jl q-ro +t=: c,r" (;L*Jl catJl 

'J§-il1) 
eLt-JlJ ';a^i-'lt

."r"JJ,ll Eu i.L-J irül ou ;r 1 i-r{dl ,/ Ê#1" LJ,"},-r"ll ;riàî,n llq-O ,t" ,}sill .3

qlLll -}Il$ ô#]â:] 4ùLi +o:.1+i .r" l"$-,. )t:,i.t,s ô1+1ll -L ipi:ll âi$-,.1. riii "Jl ;!:"1 (+
;Lj]cf Ji (JL,^^JI rpLJl (-l§-CI) ÊlL-,JlJ r;;,till Ë:1c13 d)]^iijl d-llsJi d;J,j s.3 .;JjJlirr.lll
A++l-ell q[.r,Jl crlel;çl ü#]J,,'iJ,ir.i;^ JÀLi-l )i" rl."l,-ll u,-Li.l,Yl dr ùJ^hl 9n rJÀl"'Jl

-ric s* ;i$Jl ,Jà'i.,, Jl qy +*il ài).Jl ;rulsill it-ijl dr-+ Lq3 r3tl^i\l lrÀ ftS-Y tiôy ;;;Jl
..r+J,il gr â.LJ 1-d- éiJlJ drJ.fll

L;)ut /l$ll iLijlj :l:cl (_.)L,Jl ,3\Jl .J§Jl)'Lt-jlJ ,rj+-Lill Ërlc13 ùt ijll d.,tsJ.r],rlc üd,+ J
l- li)J ri;l;Jl *& Cryi:tt -lic.;*-''++t lrrÀ'i',o ri t:rii^.* U""tg-.È oll ,J,-iill ;tS l:i \- 5r'il

: ,"#Yl+ 3$tt 3ai' r+é é!i éi=i

à-i),i ü*ËJl ,J.:lll ol»l_i ËuJl ,Jr ü1æhl crl,rrLc dr c-,qtJ; dr d$ LiJl ucr^ll à\l
ldL"cYl

.,JUl r),i-Yl iJ\'- UJ a-H;lL;l}il 1Jt-;J é J.l,rJI

,T ,.,]i^:--tt üj-!l ;1S lrj ü +*rf JÀLiJl â;l:) c+-U- eE æJ oé OL, dx^Jt o"'";tJl ül :17 ijull
Zl ecJtl 01-05 é: OyUr *s rr-o 3a tx É-q- o t^,J-ri,3o,o4rilt r+Ài"J1 ,î ;t :t ü.*Jll
,-.,. f^:yi ùr-: dlJ,.!l ,JÈ#îü Cr. qtl-lU ,itlJl .2005 ;; -»l>.'à 6 .Sl/l '1425 ptc, i'+.''ll çj
A+il; üL l_l dlJ*ll ;rua-o r.rr-'i\ A^r)-ll J.uliüJl 6;o; \:-'i: ;i3 ,o).i JérJl , t:'1, dr-"ll 1*6i=stS.J

dt"r)l ,ü),J Â-.rlr3 Ë)j

cté ,+:+ ù-ù,§l* UO, U)- ,,s.JÉ.ll dt-ii LLJI q-»ill u'4 !,ê+i-» .ul,' ci-..-Jl fe:lt','ii LS

,,-u;yt ,È, Ç-+ ÉJJl ,J,:i'5ll +LrLc rlli È L-Nl i'rJlsll .:+)j_: ,q-!., Lài,,- l. i 'i
.ËrLJl o-:o c+ 4Jr üâtüI l-"s ,1.1:lü, tt§-,,t4+ ù+tüjJt

gLil.c q.l .li LiUJÂ- ç-#.t ,J-:.:: çi ,o).i 1..rr-,éilI u,-l-ii)l+ U+, fÀW-,l L!!l ,J,-i'-ïll -».rrJJ
.e.6-.o;ürüJ dL"'i

.LftjJT Lô- - Élt,lll d;aill

:J) d_s---ill Êd l_.=-rir;i, i;sJl c.rLtIJl c-.,l--itl L>+ 1+:r+j,+;i ,:*;l;Jl §lÊ :18 ôrL'oJl

.:\l;Jl, c,LLJl jlÀ.*s Cljl 'l+i4++1-d1 llrJl .--rlcl;'al cx o +S l-&'L ,JÏ-=ll i él ,-ÿE-tll
4-6)Jl ok-l .,+ .-lrVf *f. ôl+- (5) c),.- ;-)rÀ dli '-!1j+) C r'J§ ,f i e§ Jl 4rtày! .!-r§ill

râ--:;,Jl iJJl G:U:i q-,l+jJt

crt qr- (5).,.*: iJÈi .))i ,\.opli+l i él rJ,iJl_r 4+}=ll ..--rLrIJt-., -iLjJl c..,)t'Jlr,}\l4l êi*
.LLJI +e-:,t ü!t *t'

_,tll u+ -yf eJ! liJ +h!l Jrr-il d+i ;r e+rr;ill dr)-L.Jl ol4;:Lcl-., CL-X
dLt iUJl



,ig+.:lq,,6l - §lJJl,J,4ill

cJ^-.e Uu+ gi -c.ri'r 4iô u- *-ill .r-+L$lt d;s.Ï,Jl d 44+üJt{ -,[i)r ,,,ir] ;y*ti]l ej! :19 ôlt Jt

Êx-Yl
uêsl:l i«+-* çi +-i:J ,i +ttti- dt^ 4$i:- k i :.$ cJf,*"! éJ-ll 4Jtê dS ++.,â.J1,- â+lr Jl k.' à\ytJ d-\,-:il JL.Jr 4sl-i r'.,::r ù-* :l/sçLor)r ;fr ffiïr*f

.,JLJI ù,i-Yl
,tÀ jhjl r*r 3î c-rl,ù*Jl éllr \*i ,lsij -,ui -rJ: .l= cr-or;s.3 JJ+a{ Â+dlL Jlt:yl üiF+

,frÿ L-rl*. cJs ilr,l \-'.llLJUiYl pl-üî ; ç-;kJl ol;,-i .9:ll l,+ï'i\l clui+rh;* *;. ds d,' tlyr ç+:
.,JUl pl*i-Yl ;,+lt - 4JI= *lJ -»rij ü_r. k+ü _rî ;**St +sil Jj

,jl,j^ll 01-05 d.l crylriJl rr 18;rLil *-ô t*rt. ,-r*^ill âr-Li-ill -,;,.r-,hijl el;.l-l ü,*;LJl .-lc.,.* u-lî
.k_iiil"l .È Jdl ,.,)J LS (-iJlJ cj.*ll (Ld!=_ÀtS^J çtr_,,)l ù,,: dlJ,.yl ,Jà## dr qE-,1!

r{iLJ3 '.(tilt JlJ.iyl ù. cJs 6-rr+: .;tJt Ê),i-Yl iJl-- a-.IJ ll-,-=,§_r ,!ç!üJL JrL:.yl ;2g ô.rl-.cJl

O-*il k,]c êU+ 6i ,:fu Yr Ç+ll -»Jl -lLtl C ,o§r --li 6,r;tJr kü* ,,ill_, q aiU^tr'ourt-.tr ,i
.oli^,Jl ip rJô1.."J1 3i

Jl*Liil cJt-l- _li çb_,)l "!_r- -li cJlJ,-Vl LÈi+g...# .L1.,;yf+,:l*:: çU:l crL J,- cjL*.,l .tr,*:13Jl ;o ,.,tLj
.A-rlàJl 53,-i.rrJl cJ+Vf .1;*;üf ,>,iyt4+li.- qI=..J. qJt .,lÈ ;G UU::ff _rUSf a-UI

Ê)ri*Yl 4+lt'- +Ji .t Ër;13 e-rL +l'- .,J- cJ-*-.ll iI çrl! ç1 .& â.c*r*.r3 lSJl IL+i ù*,.;tJl ù,o , ,,ll j
.'i( j,1\1* _.,tIÀJ çLr++ C J-r,5j.: J1JI

:Êe:L ùiJ,]l, ,{++lrl lL,,Jl -ç*l+ {iLjJl lt-l})J dtii.Yl LJ. ;J,*àlJl üS-+ C tit :21 6rl-41l

rc-rl-t]*ll +.ii_li jUcî crt-ô)ic o.r; ês 3i ,-L,= e* e-
t;.uJl..Jl ,,;rq} i+"tlt+ cjt c,Vt a_6)c, ,\.sjl

.rJJi*il]L-tJl ÂÀJ+.iJl ,rl,.:]jyt ,i cit-rUt .;U+ \IJl Jl 4#,j,lt+ drl;l r"r1 cJL_rJ C J!j]I
-r[,':,'iil rLJ^l 3i +lo;Yl ù-,- -li dlJ*Vl ,Jà*:++ ,jti: \- qu, rJî .,r c»..:i:.tl oLj-,.i,I ,JL= 

'# 722 ô.ttÀl
ltjrll crlcl;=l d#l"l rujt-IJ,. otii ;3r;Jl +-r-,'r;3*y-n" ôeri jÂ çlS,il lr,,i;'i.lJ,d[l3f JU-ül 4-Li

..JUl ù,i-Yl aJu- 4+I' ;l ie.iJL :ll.il cJL"-rJ_.r etj+Yl l.À +Ài: ;c 2\.r;^yr â-(Jùq ,, 'ir ri,=l3Jr

.Ut .tt JLtÀ-Jl cilj gl{.tl- ,_,.-otÀJl ,J,âiJl

ô. f- él Utll crllLJl, dL^cYl ,.il!)c' *L ;j-'Jl rgUJt .:-,lol-r.=J ü#lJ,j**:tJl J. q.+: ;23 â.rl-.oJl
d+lt*^ àrl= La»ij,*ijl dJJl ù" qlLJl ù1.,,,.,jJ1 éX. j L^r r;a13,iJl .,,ot:.,iy13 C**+tll crll,:yt
ds^lJ Jl-Jt r).*:-yt i+lt - o+tr _ri JLJI diJl LJ^-- l_'j,gj u (5b 'Q cJ.lr uts et3*, ,qsll^Il ô).,j_yl

-u.Lll.uM



4+*- si,-,. ri7, ou-i:,,p lls,r â-r.-, Jf,:§f,ffÏ;ffiîf'J,j
.rtli^tt ,. àr;ij,-f .[r.. -,lL nr r#ï'ffii ,.

-rrls!,:J'+ r ,a JUI Ê).i-Yl 4JL- q.E.r \+,\:,-.j ê rrjll crler;oyr é*!J ü+-;lJr ,r-ic ,,,rJ LS
,JtUl +Jlc. cj:.l! Â.-tÀll ârl.;Jl

.+.,titSt lt§Jl / i,.rélJ cil.oJüuJl -.y.rul Ll,aill

tlvd -: çb-,)l ù-r^-r cjt-vl uà#+i 4--àts.J 4Jl-ôJ e-l: *s, ê.., r..r*,;lJl .r]' .+ i24 i,ttÀl
çto-,Yl ù-r--r.1t-vt ,JÈ#iü ù. L+Lxt -rtt.Jl: +',Èr luur .,-,-;uÇê^ (dl^r-ilt Jt Jl ÂJ-i ,r.or

:e+itll 4+l:hll à+LÀ-Jl irlcl;r;l j ùl-,li,,ll rLr-,y rLk tij3 ,,J.ùt ,uSr a=Ui ,ui::t ù:- _l

fu&: qG-il1 ,Jb- .J 4lilJl ,È y::,,.,* cLul !-u.Jl c; ei-. é !^t'- l:t!1 .Jrÿr ;' C»S
1lurJt eli-t *1" -lsJii .ils;J d^t i,ll Jl-.Jl i't-l Jl,',,ijt .J*-*- -, -Lo-,)l ù; ,jr-§r ;;Ll-i JLiliil ùJ"J : çto-,)l ùF-r ,.,1tr*Vt uÈ:H# O*, lL§rl dr+- j .:tol_»)t: d.rLr,t."ll4-iJl drlir{llJ Ct^ll ,,.,i"Yl i+lt - q- 

"-*;r 
d;l}l r:.-i ,,-:.1îljo .,J: ,';iist ,u.tt

lç9;É.yl
G: aL All- Jl ,î +JJ ._, *.Jl .:rLrj"ll q-"",JlS; l-qy ,ql)llii-l_r diJl ,.F iqrU"lt ,Jr;*r i,§;L:xl cru$13 Ù\Jl "" tlJt s,^ +.,§^i-e ,ptÀrJr hÀr -^iJrJ c}*rr 01-05 ,rr ;rlirr ,n-vçLn-,)l ùF_l dlJ,.Yl ,Jà*g Â-.èts^l sy*a\.Jl te -,àJ rrjll :_"r-ryl i,-:lJ,^J r**ff ,.lLL'-f.if

tcJ.t,::ll ;Lrlt LLî ;t,lrii1 ùF,
:ô;:

tll l:ill fui;1i â$L." ü#$ t+LJ o

tlrutrJl ü#,_.r r-rc. ULc 'ôÊtiS ;a11,- r3.:_9 ü.".:j çjl _,,Siyl ôlelJ+l o

çto-,Yl ù,r-_l c1t-Vt ,JÈ#f â--àtS^J !LÂ_,ll eL!+ eLJyl ,;r^-t lryr..i*,J a"lr.t*É a.oUl oerl.lii-y1 e. r)érl .s-r*,r *Ljll ,J;+lr , àJ(+ ui t +r .J.L,i:rt ,usr *Li _,,À' ù;,
.C*-;tJ À,.-ul

,i .,rt clS y; Çf;3;-:-i*ll 6-+,rJl crlel;,ayl ôrÀ g\l dr l:Sh;l i,:-;i-ll ,rJc .,,i.r ;/§ i.rlall.-rlo-,Yl cLF: cJlJ.Yl LÈrJ a--iL(. : lE-rll cJç- d t r-u.tr ,rb cJ:y.*rr jt a"À i,L. .js r,' 
^l+.c1.utr ,usra-r-i Ji*tijl ;;;

Ji-Jl Ll-Î ,tSi:t ùy^: çta_,)l ùy-_l cJlJ*yt ,JàJJ:ü A-_àIS^J,-jLi,.i<lJ 4Jt!_ejl e*U_x eJ+ ;26 ô,rtall
.*'.;LJJ aJ.:lJ q,tljr 

-,u.1 "+ 
rpLur r- .x I ;rLJr 

^JI" .=§ r-oS ,dt^t i,I

.a+Ult t-r-É!t 3 âcj*a.tl- gL*Jl C[êÀlt

a-J§- e.l: (4-cJ*-=Jl a; +r,,*..rlc rl:*-+ üi UL" 4-cJr.--" .'Jl Cf+ ;:ll ;;,.;Hl È,,--rlsr;ll : t,ç;ill ôJ-+ c+-L!J ô+tii rrll ,.J-Ultl Jl-il â-Lî JLixl ù_,; _r ._.t"r»t ,i/4



orÀ di^^ii (ô)cî u'lrlJl cli-Àll ..Fs k.,l' u-J-^Lll -»lsill Jl 4.tày! .t# â++làî LJÉJI ,rnî i .,+Jt i+l.j1t
:u."Jî e-ut

i*+l-ilI LLt.ll L_.p\Jl *t jLJl çJrl_u à*tJl (LlJl q_rrill cjs...r iir.i-Jl crlrl_x.)l-r ôl-l:t-ll
t.:Ll;Yl ùy-_r dlJ,^yl uiâ*# ;!t=- Ë;lri3 j$ll .hj

L i î Jl éllLi él iO, .-.,tsyll: g::rlr ;," ;:;l3Jt crt.Ll,Jt3 L:Lr ,,,- rlJ ùtlrjlq AiLjJl crLrLJl.4c'-'^"ll crJi-,,'" ,È çLor)r .J+:--l cJlJ*Vr .".r, o*, c#Jr-r antrJidg-i J ,k"6 âJ+lèî

.q.:1" -r+. ,irr ."-ill ÀLrijÿt ,î ci)-r.*J {JLi:_i ,,:.,Uk .:L JJt ora ar^:,jj ùî ,,,î*
élr"i,rill 4"+Lill ots;,-'iJl3 t"l>tl.,.siiii üi ,:iJ r.;ÀL=Jl ôJlry q-l*; a]- eil: ù,-s t li, rçfuJtrj

la-c. q"--"I4nLLJl elt-" sx crL qlJl ou l.i.a;i k+i 4#ièî LJ"+^ll
.eL!àYl p':c cruL; olli ,.# Lq ra.rrljrJr drr-JJ-r prr-'r. ,1, !-*Jr r',"r-. ç)a q.--* guL..,

..:to-,Yl ù-#=l dlJ*Yl -'J:ft;.--àLS-J !t!-ell xlriJ.J.,Liolt \r-elll! +i-:-it 4lJJl e^-j y Lr,' ;2g 6.rt-alldr'll (L"$--àIS^J cJb-,)l tr--, cJlJ,.Yl ,Jà*:r ü^ lEJtr,rUUr 0i-05 *l O-rU:f ,=# kJL u,-J_-i^it,k s tu,lèîâ'J*+-ll ,"sllr 'i.éjlr 4+tir *tslr , trru, oiçr stJt ,:*,,-ui *b cr.t r6làrjr hÀJ Ê^jJlJe-rlLl"' r)bl-r ,,îL* ds+r.rLo-,,YI ù-r^,: J'-i"V' ."-,-, J.L:*;rt.r ..1iiL "*o 1$r-àl #ts ô+}i.éll! i .i1i "\t .lr .r, ülJ,iyl ,î7, it_l;t ,i/, , ,. . rf

i-=!LL J#l$ d;\J'i ,6;ul ;;l'r'rJt , +yuÿr ;-r*;LJt k+à,é!t J él a!$l *ts "üjj: t:»x j_n-,al3rJl ail^i'i J ëJ-t ! g--J rrtr ,su, ,1i,,,i'; ,§î üra-r Lr-,c. i.lri^tt +.+ çLnrll ù;-,-,,jçil,.+J+
.4iJ-à^ll

.d-rJt Crÿt "*\. *t3lj +$J - i)"rjll ,J.-aijl

'ùrr,,;LJl _t C»"+ ;29 ô.rlall

c,r.6+LJl di..-ill ï ârJi.ll csIJJI ;*vr ,r*t-- crtJly +"ïj ùhl ;c. ;;rLJl dJlJtJill f_rCl \riiittldirJr"c +*i rî du-i u)t" d cJ;,=sr ÿ, *LlrrJr ! r.,u*y ,rlr"ï -v, ,-i,1"
,.)-i JJYI ôJüll ,.# Hl _.,1,',Jt !^^vl ll;lll \:]iïiüL .. I L_,)xt 1.':-r_rsyl i_.lilvl ;jJ6..|

Uq*Y r4:+Ltl;\i'iJl

. Ét+&.J I -6*uiJt Jt é.ill

u'aJ"-nlJ ,o)-i -,é.Jl 01-05 C: ttyllilt ÊfS-Y düi.yt 3:c ..rlc +t+;36 i.rl-all
cJ:-dt f_rlJt ë_,.r:ill ,rs;;;s..ll ùqJiJtr rplLrll l;

dlJ"iYl ;.ç ç"g;
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